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- Madame la Présidente du Conseil National de la 

Femme, Présidente du Conseil Exécutif de 

l’Organisation pour le Développement de la Femme 

(ODF) ; 

- Excellence Monsieur le Secrétaire Général de 

l’Organisation de la Coopération Islamique (OCI); 

- Eminents délégués, 

-  Mesdames, Messieurs,  Chers participants,  

 

Je suis Prisca KOHO NLEND, Ministre des Affaires Sociales et 

des Droits de la Femme de la République gabonaise. 

C’est pour moi un honneur de prendre la parole aujourd'hui à 

l’occasion de cette Première session du Conseil Ministériel de 

l’Organisation pour le Développement de la Femme (ODF). 

Organe spécialisé de l’Organisation de Coopération Islamique 

(OCI). 

Avant tout, permettez-moi d’exprimer mes sincères 

remerciements et ma profonde gratitude à la République Arabe 

d’Egypte qui abrite le siège de l’organisation et permet, à travers 

la mise en place de multiples dispositions techniques et 

organisationnelles, de contribuer à la réussite de la présente  

session qui se déroule par visioconférence. 

J’aimerais aussi saluer l’organisation des réunions du Comité des 

experts de nos Etats qui ont précédées cette session ministérielle. 
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Je tiens à rendre hommage également aux autorités de la 

République d’Arabie Saoudite et aux responsables de 

l’Organisation de la Coopération Islamique (OCI) pour leur 

implication dans la réussite des présents travaux. 

A travers mon intervention, je voudrais manifester tout l’intérêt 

que la Gabon accorde à la question de la Promotion de la 

Femme et aux initiatives comme la mise en place de cette 

organisation pour le développement de la femme. 

En effet, le Gabon n'est pas en reste dans la lutte pour la 
Promotion de la Femme qui devrait occuper une place plus 
importante au sein de nos sociétés, y compris au sein de la 
communauté islamique, en tant qu’actrices du développement 
économique. 

Au Gabon, l’autonomisation des femmes est inscrite depuis 
plusieurs années comme une priorité des plus hautes autorités 
car, malgré leur nombre élevé, 52 % de la population gabonaise, 
les femmes, sont la couche sociale la moins favorisée et la plus 
pauvre, pour de multiples raisons parmi lesquelles : 
 

- la dépendance économique,  

- les grossesses précoces ; 

- la déperdition scolaire ; 

- l’insuffisance ou l’absence des femmes dans certains postes 
de prise de décision, etc. 

 

En tant que Femme et autorité dans mon pays, permettez-moi 

de vous faire remarquer que la présente initiative constitue une 

réelle opportunité pour aider des milliers de femmes des pays 

membres de l’organisation de réaliser leur rêve d’autonomie à 
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travers les projets économiques qui pourraient être financés 

grâce à cette institution. 

Nous y voyons, en particulier, dans le cas du Gabon, l’occasion 

de poursuivre le chantier d'Autonomisation des Femmes impulsé 

sous le magistère de Feu le Président Omar BONGO 

ONDIMBA. En effet, l’idée d’un Fonds dédié au financement 

des Programmes de l'entrepreneuriat féminin est également 

soutenue par son Excellence Ali BONGO ONDIMBA pour 

qui, je le cite, " les femmes sont le pilier de la Famille et celui de notre 

Nation. Elles nous élèvent, nous accompagnent dans toutes nos épreuves de 

la vie et franchissent les obstacles avec détermination et courage. Le combat 

que je porte chaque jour et que je souhaite porter pour la décennie à venir, 

c'est aussi le combat de l'autonomisation de la femme et son épanouissement 

total au sein de la société gabonaise." 

Il me plait de préciser enfin que le Département Ministériel dont 

j’ai la charge est en phase avec le Programme d’action OCI-2025 

qui comprend des objectifs et des finalités en rapport avec 

l’autonomisation de la femme sur la base de l’égalité et de 

l’équité entre les deux sexes dans tous les domaines éducatifs, 

culturels, scientifiques, économiques et politiques. 

C’est dans cet esprit d’une volonté partagée de faire davantage 

pour la femme dans les Etats membres de notre organisation que 

je propose que les travaux se déroulent. 

 

Je vous remercie pour votre attention. 


